
Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Rennes, le 15/12/2023

Synthèse des observations 
formulées sur le projet d’arrêté préfectoral encadrant la pêche de loisirs du saumon

atlantique sur les cours d’eau du COGEPOMI des cours d’eau bretons pour la période
2024.

L’article L.123-19-1 du code de l’environnement relatif à la mise en œuvre du principe de participation du public 
prévoit que les décisions réglementaires ayant une incidence sur l’environnement fassent l’objet d’une mise à 
disposition du public. Dans ce cadre, le projet de l’arrêté préfectoral portant sur l’encadrement de la pêche de 
loisirs du saumon atlantique sur les cours d’eau du COGEPOMI des cours d’eau bretons pour la période 2024 a 
fait l’objet d’une procédure de consultation du public du 20 novembre au 11 décembre 2023 inclus : les 
remarques pouvaient être adressées par courrier à la DREAL ou via un formulaire électronique en ligne sur le 
site de la DREAL.

Conformément à l’article L.123-19-1 du code de l’environnement, « le projet de décision ne peut être 
définitivement adopté avant l’expiration d’un délai permettant la prise en considération des observations et 
propositions déposées par le public. Sauf en cas d’absence d’observations et propositions, ce délai ne peut être 
inférieur à quatre jours à compter de la date de clôture de la consultation. 
Dans le cas où la consultation d'un organisme consultatif comportant des représentants des catégories de 
personnes concernées par la décision en cause est obligatoire et lorsque celle-ci intervient après la consultation 
du public, la synthèse des observations et propositions du public lui est transmise préalablement à son avis.»

Résultat de la consultation :

18 particuliers et associations se sont exprimés, dans le délai imparti, sur le contenu de ce projet d’arrêté.TAC

Les contributions sont synthétisées dans le tableau ci-dessous :

Tél : 02 00 00 00 00
Mél : prenom.nom@developpement-durable.gouv.fr
L'Armorique - 10, rue Maurice Fabre - CS 96515 - 35065 Rennes cedex
www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr



Eléments de réponses  :

Les éléments de reglementation présentés dans l’arrêté mis en consultation se limitent aux champs suivants :
- la définition des TAC ,
- la fixation d’un TAC individuel.

Depuis 3 ans, les remontées de saumons sont particulièrement faibles, et les limites de conservation fixées ne 
semblent pas respectées pour une grande partie des cours d’eau bretons. C’est un constat largement relayé par 
les contributeurs à l’enquête, et qui a également été partagé par l’ensemble des acteurs présents lors du 
COGEPOMI du 10 novembre 2023.

Considérant : 
- le travail conséquent déjà mené pour établir de nouvelles règles de gestion des mesures d’accompagnements 
inscrites au PLAGEPOMI 2024-2027 en  concertation avec l’ensemble des partenaires concernés, dans le cadre 
de l’étude RENOSAUM,
- l‘impact non significatif de la pêche de loisir sur les populations de saumon, 
Le principe général d’autoriser l’exploitation des populations de saumon par la pêche récréative n’est pas remis 
en cause.

L’arrêté n’est pas modifié sur ces items.
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Les remarques relatives aux modes de pêche sont du ressort des arrêtés départementaux et pourront être 
précisés à leur niveau.

Contributions hors champ de l’arrêté     :  

Les thèmes liés aux moyens de contrôles pour lutter contre le braconnage, la qualité de l’eau et des milieux,
les  mortalités liées aux maladies et aux prédateurs ne sont pas des éléments du ressort de l’arrêté mis en
consultation. 
Ces contributions, largement relayées dans le cadre quotidien des travaux du COGEPOMI des cours d’eau
bretons, sont évidemment pertinentes et prises en compte dans les différents documents de planification relatif
aux milieux aquatiques (SDAGE, SAGE, PLAGEPOMI, etc.). 
Sur  le  cas  particulier  des  mortalités  liées  aux  prédateurs,  des  études  sont  menées  pour  acquérir  de  la
connaissance à l’échelle bretonne (sur les mortalités saumon et prédation Cormoran) ou à l’échelle nationale (sur
la prédation Silure). 
Ces éléments sont inscrits dans les actions du PLAGEPOMI 2024-2027 qui va être prochainement adopté.

Proposition de modification de l’arrêté mis en consultation :

Pas de modification du projet d’arrêté.
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